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Introduction 

L’International Accounting Standards Board (IASB) publiait en juillet 2013 son rapport de synthèse sur le suivi après 
mise en œuvre d’IFRS 8 Secteurs opérationnels. Dans ce document, l’IASB arrivait à la conclusion qu’IFRS 8 
produisait les résultats attendus, même si certains aspects nécessitaient un examen plus poussé. Par suite de cet 
examen plus poussé, l’IASB se propose maintenant de modifier IFRS 8 pour : 

(a) préciser que l’expression « principal décideur opérationnel » désigne la fonction qui prend les décisions 
opérationnelles ainsi que les décisions concernant l’affectation de ressources aux secteurs opérationnels 
d’une entité et qui évalue la performance de ces secteurs ; 

(b) préciser que le principal décideur opérationnel peut être soit une personne, soit un groupe ; 

(c) apporter des éclaircissements sur le rôle des administrateurs non dirigeants lorsqu’il est question de 
déterminer qui est le principal décideur opérationnel d’une entité ; 

(d) exiger la mention du titre et la description du rôle de la personne ou du groupe identifié comme étant le 
principal décideur opérationnel ; 

(e) exiger qu’une explication soit fournie dans les notes annexes lorsque l’entité détermine que les secteurs à 
présenter dans ses états financiers ne sont pas les mêmes que dans les autres parties de son document 
d’information annuel ; 

(f) ajouter aux critères de regroupement énoncés au paragraphe 12A d’IFRS 8 des exemples de ce qu’on entend 
par des « caractéristiques économiques similaires » ; 

(g) préciser que l’entité peut présenter des informations sectorielles complémentaires à celles que le principal 
décideur opérationnel consulte régulièrement, si cela aide l’entité à respecter le principe fondamental faisant 
l’objet des paragraphes 1 et 20 de la norme ; 

(h) préciser que les explications relatives aux éléments de rapprochement doivent être suffisamment détaillées 
pour permettre aux utilisateurs des états financiers de comprendre la nature de ces éléments. 

L’IASB se propose également de modifier IAS 34 Information financière intermédiaire. Il s’agit d’exiger que, dans 
son premier rapport financier intermédiaire qui suit un changement de composition des secteurs à présenter, l’entité 
retraite les informations sectorielles exigées au paragraphe 16A(g) pour chaque période intermédiaire de l’exercice 
considéré et des exercices antérieurs pour laquelle elles ont déjà été présentées, à moins que les informations ne soient 
pas disponibles et que le coût à engager pour les établir soit excessif.  

Prochaines étapes 

L’IASB examinera les commentaires reçus à l’égard de ses propositions, puis il décidera d’apporter ou non à IFRS 8 
et à IAS 34 les modifications proposées. 
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Appel à commentaires 

L’IASB souhaite obtenir des commentaires sur les propositions énoncées dans le présent exposé-sondage et 
particulièrement sur les questions posées ci-après. Les commentaires sont d’autant plus utiles qu’ils : 

(a) répondent aux questions posées ; 

(b) précisent quels paragraphes ils visent ; 

(c) sont clairement motivés ;  

(d) proposent à l’IASB d’autres solutions à envisager, le cas échéant. 

L’IASB ne souhaite pas recevoir de commentaires sur des éléments des normes dont le présent exposé-sondage ne 
traite pas. 

Les commentaires doivent être soumis par écrit au plus tard le 31 juillet 2017. 

Questions à l’intention des répondants 

 

Question 1 

L’IASB se propose de modifier la description du principal décideur opérationnel en apportant des éclaircissements 
aux paragraphes 7, 7A et 7B d’IFRS 8 de manière à préciser que : 

(a) l’expression « principal décideur opérationnel » désigne la fonction qui prend les décisions opérationnelles 
ainsi que les décisions concernant l’affectation de ressources aux secteurs opérationnels d’une entité et qui 
évalue la performance de ces secteurs ; 

(b) la fonction de principal décideur opérationnel peut être exercée par une personne ou par un groupe, ce qui 
peut dépendre du mode de gestion de l’entité et faire entrer en ligne de compte des exigences en matière de 
gouvernance d’entreprise ; et 

(c) un groupe peut être identifié comme étant le principal décideur opérationnel même s’il comprend des 
membres qui ne participent pas à toutes les prises de décisions du groupe (voir paragraphes BC4 à BC12 de 
la Base des conclusions relative aux modifications d’IFRS 8). 

L’IASB se propose également d’exiger, au paragraphe 22(c) d’IFRS 8, que l’entité fournisse le titre et une description 
du rôle de la personne ou du groupe identifié comme le principal décideur opérationnel (voir paragraphes BC25 et 
BC26 de la Base des conclusions relative aux modifications d’IFRS 8). 

Êtes-vous favorable aux modifications proposées? Pourquoi? Si vous êtes contre ces modifications, veuillez présenter 
la solution de rechange que vous préconisez, avec motifs à l’appui. 

 

Question 2 

En ce qui concerne la détermination des secteurs à présenter, l’IASB propose les modifications suivantes : 

(a) ajouter, au paragraphe 22(d), l’obligation de fournir une explication dans les notes annexes lorsque l’entité 
détermine que les secteurs à présenter dans ses états financiers ne sont pas les mêmes que dans les autres 
parties de son document d’information annuel (voir paragraphes BC13 à BC19 de la Base des conclusions 
relative aux modifications d’IFRS 8) ;  

(b) ajouter des exemples aux critères de regroupement énoncés au paragraphe 12A d’IFRS 8, pour aider à 
déterminer si deux secteurs présentent une performance financière à long terme similaire au regard d’un 
éventail d’indicateurs (voir paragraphes BC20 à BC24 de la Base des conclusions relative aux 
modifications d’IFRS 8). 

Êtes-vous favorable aux modifications proposées? Pourquoi? Si vous êtes contre ces modifications, veuillez présenter 
la solution de rechange que vous préconisez, avec motifs à l’appui. 
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Question 3 

L’IASB se propose de modifier le paragraphe 20A d’IFRS 8 afin de préciser que l’entité peut fournir des informations 
sectorielles en sus de celles que le principal décideur opérationnel consulte régulièrement, si cela aide l’entité à 
respecter le principe fondamental faisant l’objet des paragraphes 1 et 20 d’IFRS 8 (voir paragraphes BC27 à BC31 de 
la Base des conclusions relative aux modifications d’IFRS 8). 

Êtes-vous favorable à la modification proposée? Pourquoi? Si vous êtes contre cette modification, veuillez présenter 
la solution de rechange que vous préconisez, avec motifs à l’appui. 

 

Question 4 

L’IASB se propose de modifier le paragraphe 28A d’IFRS 8 afin de préciser que la description des éléments de 
rapprochement doit comprendre des explications suffisamment détaillées pour permettre aux utilisateurs des états 
financiers de comprendre la nature de ces éléments (voir paragraphes BC32 à BC37 de la Base des conclusions 
relative aux modifications d’IFRS 8). 

Êtes-vous favorable à la modification proposée? Pourquoi? Si vous êtes contre cette modification, veuillez présenter 
la solution de rechange que vous préconisez, avec motifs à l’appui. 

 

Question 5 

L’IASB se propose de modifier IAS 34 afin d’exiger que, dans son premier rapport financier intermédiaire qui suit un 
changement de composition des secteurs à présenter, l’entité retraite les informations sectorielles exigées au 
paragraphe 16A(g) pour chaque période intermédiaire de l’exercice considéré et des exercices antérieurs pour laquelle 
elles ont déjà été présentées, à moins que les informations ne soient pas disponibles et que le coût à engager pour les 
établir soit excessif (voir paragraphes BC2 à BC10 de la Base des conclusions relative aux modifications d’IAS 34). 

Êtes-vous favorable à la modification proposée? Pourquoi? Si vous êtes contre cette modification, veuillez présenter 
la solution de rechange que vous préconisez, avec motifs à l’appui. 
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Modifications [en projet]  
d’IFRS 8 Secteurs opérationnels  

 

Les paragraphes 7, 12, 22 et 28 sont modifiés et les paragraphes 7A, 7B, 12A, 19A, 19B, 20A, 28A et 36D sont 
ajoutés. Le texte supprimé est barré et le texte nouveau est souligné. Les paragraphes 20, 21, 23, 24, 29 et 30 
sont inclus pour faciliter la mise en contexte, mais il n’est pas proposé de les modifier. 

 

Secteurs opérationnels  

 [...]  

7 L’expression « principal décideur opérationnel » identifie une fonction, et non pas un dirigeant ayant ce titre 
particulier. Cette fonction consiste à Cette fonction est celle qui prend les décisions opérationnelles ainsi 
que les décisions concernant l’affecteration des ressources aux secteurs opérationnels d’une entité et à qui 
évaluer la performance de ces secteurs. Le principal décideur opérationnel d’une entité est souvent le 
président-directeur général ou le directeur général, mais il peut aussi s’agir, par exemple, d’un groupe de 
directeurs généraux ou d’autres personnes. 

7A Le principal décideur opérationnel d’une entité est souvent le président-directeur général ou le directeur 
général, mais il peut aussi s’agir, par exemple, d’un groupe de cadres supérieurs ou d’autres personnes. La 
question de savoir si le principal décideur opérationnel est une personne ou un groupe dépend du mode de 
gestion de l’entité. Les exigences en matière de gouvernance d’entreprise peuvent entrer en ligne de compte 
pour ce qui est de déterminer si le principal décideur opérationnel de l’entité est une personne ou un groupe 
tel qu’un conseil d’administration ou un comité de direction. 

7B Un groupe tel qu’un conseil d’administration peut inclure des membres dont la responsabilité première est 
la gouvernance et qui, de ce fait, ne participent pas à toutes les prises de décisions. Ces membres sont 
parfois appelés « membres non dirigeants ». Un tel groupe serait le principal décideur opérationnel dans le 
cas où il prendrait les décisions opérationnelles et les décisions concernant l’affectation de ressources aux 
secteurs opérationnels de l’entité et évaluerait la performance de ces secteurs, même si les membres non 
dirigeants ne participaient pas à la prise de ces décisions. 

 [...]  

Secteurs à présenter  

 […] 

Critères de regroupement  

12 Des secteurs opérationnels présentent souvent une performance financière à long terme similaire s’ils ont 
des caractéristiques économiques similaires. Par exemple, on peut s’attendre à ce que deux secteurs 
opérationnels aient des marges brutes moyennes à long terme similaires si leurs caractéristiques 
économiques sont similaires. Plusieurs secteurs opérationnels peuvent être regroupés en un secteur 
opérationnel unique si et seulement si :  

(a) ce regroupement est conforme au principe fondamental de la présente norme, décrit au 
paragraphe 1 ; 

(b) si les secteurs présentent des caractéristiques économiques similaires ; et si 

(c) les secteurs sont similaires en ce qui concerne chacun des points suivants : 

(ai) la nature des produits et services ; 

(bii) la nature des procédés de fabrication ; 

(ciii) le type ou la catégorie de clients auxquels sont destinés leurs produits et services ; 
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(div) les méthodes utilisées pour distribuer leurs produits ou fournir leurs services ; et 

(ev) s’il y a lieu, la nature de l’environnement réglementaire, par exemple dans le cas des 
banques, des compagnies d’assurance ou des services publics. 

12A Les secteurs opérationnels qui ont des caractéristiques économiques similaires présentent souvent une 
performance financière à long terme similaire au regard d’un éventail d’indicateurs, par exemple la 
croissance à long terme des produits des activités ordinaires, le rendement à long terme des actifs ou les 
marges brutes moyennes. 

 [...] 

Détermination des secteurs à présenter 

19A La détermination des secteurs dépend de la manière dont l’information sur les activités est communiquée au 
principal décideur opérationnel. Par conséquent, les secteurs à présenter dans les états financiers de l’entité 
sont censés être les mêmes que dans son document d’information annuel. Selon le paragraphe 22(d), lorsque 
l’entité détermine que les secteurs à présenter dans ses états financiers ne sont pas les mêmes que dans les 
autres parties de son document d’information annuel, elle est tenue de l’indiquer. 

19B Le document d’information annuel de l’entité est un document ou un ensemble de documents qui : 

(a) est publié à peu près en même temps que les états financiers annuels de l’entité ; 

(b) communique les résultats annuels de l’entité aux utilisateurs de ses états financiers ; 

(c) est mis à la disposition du public, par exemple sur le site Web de l’entité ou par dépôt auprès des 
autorités de réglementation. 

Outre les états financiers annuels, le document d’information annuel peut comprendre un rapport de gestion, 
des communiqués, des annonces préliminaires, des présentations destinées aux investisseurs et des 
informations fournies à des fins de dépôt réglementaire. 

Informations à fournir 

20 Une entité doit fournir des informations qui permettent aux utilisateurs de ses états financiers 
d’évaluer la nature et les effets financiers des activités auxquelles elle se livre et des environnements 
économiques dans lesquels elle exerce ces activités. 

20A Outre les informations à fournir selon les paragraphes 21 à 27, l’entité peut fournir des informations 
supplémentaires sur ses secteurs à présenter si cela l’aide à respecter le principe fondamental faisant l’objet 
des paragraphes 1 et 20. Ces informations supplémentaires peuvent comprendre des informations qui ne 
font pas partie de celles que le principal décideur opérationnel consulte régulièrement. 

21 Pour mettre en œuvre le principe énoncé au paragraphe 20, l’entité doit fournir les informations suivantes 
pour chaque période pour laquelle un état du résultat global est présenté : 

(a) les informations générales décrites au paragraphe 22 ; 

(b) les informations sur les résultats nets des secteurs présentés, y compris les produits des activités 
ordinaires et les charges spécifiés qui sont inclus dans les résultats nets sectoriels présentés, ainsi 
que les informations sur les actifs sectoriels, les passifs sectoriels et la base d’évaluation, décrites 
aux paragraphes 23 à 27 ; et 

(c) les rapprochements des totaux des produits des activités ordinaires sectoriels, ainsi que des 
résultats nets sectoriels, des actifs sectoriels, des passifs sectoriels et des autres éléments 
sectoriels significatifs présentés avec les montants correspondants au niveau de l’entité, décrits au 
paragraphe 28. 

Les rapprochements des montants de l’état de la situation financière pour les secteurs à présenter avec les 
montants de l’état de la situation financière de l’entité sont requis pour chaque date à laquelle un état de la 
situation financière est présenté. Les informations relatives aux périodes antérieures doivent être retraitées 
conformément aux paragraphes 29 et 30. 

Informations générales 

22 Une entité doit fournir les informations générales suivantes : 
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(a) les facteurs utilisés pour identifier les secteurs de l’entité à présenter, y compris la base 
d’organisation retenue (par exemple, si la direction a choisi d’organiser l’entité en fonction des 
particularités des produits et services, des zones géographiques, des environnements 
réglementaires, ou d’une combinaison de facteurs, et si des secteurs opérationnels ont été 
regroupés) ; 

(aa) les jugements portés par la direction lors de l’application des critères de regroupement énoncés 
aux paragraphes 12 et 12A, notamment une brève description des secteurs opérationnels qui ont 
été regroupés selon ces critères et des indicateurs économiques qui ont été évalués pour 
déterminer que ces secteurs présentent des caractéristiques économiques similaires ; et 

(b) les types de produits et de services dont proviennent les produits des activités ordinaires de 
chaque secteur à présenter ; 

(c) le titre et une description du rôle de la personne ou du groupe identifié comme étant le principal 
décideur opérationnel ; 

(d) lorsque l’entité a déterminé que les secteurs à présenter dans ses états financiers n’étaient pas les 
mêmes que dans son document d’information annuel, la mention de cet état de fait et sa 
justification. 

Informations relatives au résultat net, aux actifs et aux passifs  

23 Une entité doit présenter un indicateur du résultat net pour chaque secteur à présenter. L’entité doit 
présenter un indicateur du total des actifs et du total des passifs de chaque secteur à présenter si ces 
montants sont régulièrement fournis au principal décideur opérationnel. L’entité doit également fournir les 
informations suivantes pour chaque secteur à présenter si les montants spécifiés sont inclus dans l’indicateur 
du résultat net sectoriel examiné par le principal décideur opérationnel, ou s’ils sont, par ailleurs, fournis 
régulièrement au principal décideur opérationnel, sans toutefois être inclus dans cet indicateur du résultat 
net sectoriel : 

(a) les produits des activités ordinaires provenant de clients externes ; 

(b) les produits des activités ordinaires provenant de transactions avec d’autres secteurs opérationnels 
de la même entité ; 

(c) les produits d’intérêts ; 

(d) les charges d’intérêts ; 

(e) les amortissements des actifs corporels et incorporels ; 

(f) les éléments significatifs de produits et de charges communiqués conformément au paragraphe 97 
d’IAS 1 Présentation des états financiers (révisée en 2007) ; 

(g) la quote-part de l’entité dans le résultat net des entreprises associées et des coentreprises 
comptabilisées selon la méthode de la mise en équivalence ; 

(h) la charge ou le produit d’impôt sur le résultat ; et 

(i) les éléments significatifs sans contrepartie en trésorerie, autres que les amortissements des actifs 
corporels et incorporels. 

L’entité doit présenter les produits d’intérêts séparément des charges d’intérêts pour chaque secteur à 
présenter, sauf si la majorité des produits des activités ordinaires de ce secteur provient d’intérêts et que le 
principal décideur opérationnel se base principalement sur les produits d’intérêts nets pour évaluer la 
performance du secteur et prendre des décisions sur les ressources à y affecter. Dans ce cas, l’entité peut 
présenter les produits d’intérêts de ce secteur nets de ses charges d’intérêts, et indiquer qu’elle a procédé 
ainsi. 

24 Une entité doit fournir les informations suivantes pour chaque secteur à présenter si les montants spécifiés 
sont inclus dans l’indicateur des actifs sectoriels examinés par le principal décideur opérationnel, ou s’ils 
sont par ailleurs fournis régulièrement au principal décideur opérationnel sans toutefois être inclus dans cet 
indicateur des actifs sectoriels : 

(a) la valeur des participations dans des entreprises associées et des coentreprises comptabilisées 
selon la méthode de la mise en équivalence ; et  
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(b) les montants des acquisitions d’actifs non courants1 autres que des instruments financiers, des 
actifs d’impôt différé, des actifs nets au titre des prestations définies (voir IAS 19 Avantages du 
personnel) et des droits découlant de contrats d’assurance. 

[...]  

Évaluation 

[…] 

Rapprochements  

28 Une entité doit fournir tous les rapprochements suivants : 

(a) un rapprochement entre le total des produits des activités ordinaires des secteurs à présenter et les 
produits des activités ordinaires de l’entité ; 

(b) un rapprochement entre le total des indicateurs des résultats nets des secteurs à présenter et le 
résultat net de l’entité avant charge d’impôt (produit d’impôt) et activités abandonnées. 
Cependant, si l’entité affecte à des secteurs à présenter des éléments tels qu’une charge d’impôt 
(un produit d’impôt), elle peut rapprocher le total des indicateurs des résultats nets des secteurs et 
le résultat net de l’entité après prise en compte de ces éléments ; 

(c) un rapprochement entre le total des actifs des secteurs à présenter et les actifs de l’entité si les 
actifs sectoriels sont présentés en application du paragraphe 23 ; 

(d) un rapprochement entre le total des passifs des secteurs à présenter et les passifs de l’entité, si les 
passifs sectoriels sont présentés en application du paragraphe 23 ; 

(e) un rapprochement entre le total des montants de tous les autres éléments significatifs 
d’information fournis pour les secteurs à présenter et le montant correspondant pour l’entité. 

Tous les éléments de rapprochement significatifs doivent être identifiés et décrits séparément. Par exemple, 
le montant de chaque ajustement significatif requis pour rapprocher le résultat net des secteurs à présenter et 
le résultat net de l’entité en raison de l’utilisation de méthodes comptables différentes doit être identifié et 
décrit séparément. 

28A Tous les éléments de rapprochement significatifs doivent être identifiés et décrits de façon suffisamment 
détaillée pour permettre aux utilisateurs des états financiers d’en comprendre la nature. Voici des exemples 
d’éléments de rapprochement : 

(a) les ajustements au titre de méthodes comptables différentes, comme lorsqu’un élément, ou un 
type de transaction, n’est pas évalué dans l’information sectorielle sur la même base que dans le 
reste des états financiers. Ce pourrait être le cas, par exemple, si l’entité présente son information 
sectorielle en tout ou en partie à un cours de change standard qui diffère des cours exigés selon 
IAS 21 Effets des variations des cours des monnaies étrangères ; 

(b) l’élimination des montants intersectoriels, comme les produits des activités ordinaires et les 
créances intersectorielles ; 

(c) les montants non affectés aux secteurs à présenter. Par exemple, il se pourrait que des charges du 
siège social, des coûts d’un régime de retraite ou des écarts de change ne soient pas affectés aux 
secteurs à présenter. 

Retraitement d’informations présentées antérieurement  

29 Si une entité change la structure de son organisation interne et que la composition de ses secteurs à 
présenter s’en trouve modifiée, elle doit retraiter les informations correspondantes pour les périodes 
antérieures, y compris les périodes intermédiaires, à moins que les informations ne soient pas disponibles et 
que le coût de leur élaboration soit excessif. La détermination de la disponibilité ou non des informations et 
du caractère excessif ou non du coût de leur élaboration doit être faite séparément pour chaque élément 

                                                 
1  Concernant les actifs classés selon une présentation par ordre de liquidité, les actifs non courants sont des actifs qui incluent des 

montants que l’entité s’attend à recouvrer plus de douze mois après la période de présentation de l’information financière. 
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d’information à fournir. Après un changement dans la composition de ses secteurs à présenter, l’entité doit 
indiquer si elle a retraité les éléments d’information sectorielle correspondants pour les périodes antérieures. 

30 Si une entité a changé la structure de son organisation interne et que la composition de ses secteurs à 
présenter s’en trouve modifiée et si l’information sectorielle des périodes antérieures, y compris les périodes 
intermédiaires, n’est pas retraitée en conséquence, l’entité doit fournir, dans l’année au cours de laquelle 
intervient le changement, l’information sectorielle relative à la période considérée à la fois selon l’ancienne 
et selon la nouvelle base de sectorisation, à moins que les informations nécessaires ne soient pas disponibles 
et que le coût de leur élaboration soit excessif. 

[...]  

Dispositions transitoires et date d’entrée en vigueur  

 [...] 

36D La publication d’Améliorations [en projet] d’IFRS 8 (modification d’IFRS 8 et d’IAS 34), en [date à 
déterminer après la période de commentaires], a donné lieu à la modification des paragraphes 7, 12, 22 et 28 
et à l’ajout des paragraphes 7A, 7B, 12A, 19A, 19B, 20A et 28A. L’entité doit appliquer ces modifications 
rétrospectivement selon IAS 8 pour les exercices ouverts à compter du [date à déterminer après la période 
de commentaires]. Une application anticipée est permise. Si l’entité applique les modifications à une 
période antérieure, elle doit l’indiquer et appliquer en même temps les modifications d’IAS 34 Information 
financière intermédiaire. 
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Modification [en projet]  
d’IAS 34 Information financière intermédiaire  

 

Les paragraphes 45A et 58 sont ajoutés. Le texte nouveau est souligné. Les paragraphes 16A(g) et 43 à 45 ont 
été inclus pour faciliter la mise en contexte, mais il n’est pas proposé de les modifier. 

 

Autres informations à fournir  

16A En plus de fournir des informations au sujet des événements et transactions importants 
conformément aux paragraphes 15 à 15C, une entité doit inclure les informations suivantes dans les 
notes de ses états financiers intermédiaires ou ailleurs dans son rapport financier intermédiaire. […] 
Les informations doivent normalement être présentées sur une base cumulée depuis le début de 
l’exercice. L’entité doit : 

(a)–(f) [...]  

(g) fournir les informations sectorielles suivantes (la présentation d’informations sectorielles 
n’est requise dans un rapport financier intermédiaire d’une entité que si IFRS 8 Secteurs 
opérationnels impose que l’entité présente des informations sectorielles dans ses états 
financiers annuels) : 

(i) les produits des activités ordinaires provenant de clients externes, s’ils sont inclus 
dans l’indicateur du résultat net sectoriel examiné par le principal décideur 
opérationnel, ou s’ils sont par ailleurs fournis régulièrement au principal décideur 
opérationnel, 

(ii) les produits des activités ordinaires intersectoriels, s’ils sont inclus dans 
l’indicateur du résultat net sectoriel examiné par le principal décideur 
opérationnel ou s’ils sont par ailleurs fournis régulièrement au principal décideur 
opérationnel, 

(iii) un indicateur du résultat net sectoriel, 

(iv) un indicateur du total des actifs et du total des passifs pour un secteur à présenter 
donné, si ces montants sont régulièrement fournis au principal décideur 
opérationnel et s’il y a eu un changement significatif par rapport aux montants 
présentés dans les derniers états financiers annuels pour ce secteur à présenter, 

(v) une description des différences par rapport aux derniers états financiers annuels 
dans la base de sectorisation ou dans la base d’évaluation du résultat net sectoriel, 

(vi) un rapprochement entre le total des indicateurs des résultats nets des secteurs à 
présenter et le résultat net de l’entité avant charge d’impôt (produit d’impôt) et 
activités abandonnées. […] 

(h)–(l) [...]  

Retraitement des périodes intermédiaires présentées antérieurement  

43 Un changement de méthode comptable, autre qu’un changement pour lequel des dispositions 
transitoires sont spécifiées par une nouvelle IFRS, doit être traduit : 

(a) en retraitant les états financiers des périodes intermédiaires précédentes de l’exercice 
considéré, et les périodes intermédiaires comparables d’exercices antérieurs qui seront 
retraitées dans les états financiers annuels selon IAS 8 ; ou 

(b) lorsqu’il est impraticable de déterminer, au début de l’exercice, l’effet cumulé de 
l’application d’une nouvelle méthode comptable à toutes les périodes antérieures, en 
ajustant les états financiers des périodes intermédiaires précédentes de l’exercice considéré 
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et des périodes intermédiaires comparables d’exercices antérieurs afin d’appliquer la 
nouvelle méthode comptable de manière prospective à partir de la première date possible. 

44 L’un des objectifs du principe précédent est de faire en sorte qu’une seule et même méthode comptable soit 
appliquée à une catégorie donnée de transactions au cours d’un exercice complet. Selon IAS 8, un 
changement de méthode comptable doit se traduire par une application rétrospective, avec le retraitement 
des données financières des périodes antérieures, en remontant aussi loin que possible. Toutefois, s’il est 
impraticable de déterminer le montant cumulé du retraitement relatif aux exercices antérieurs, selon IAS 8, 
la nouvelle méthode est appliquée de manière prospective à partir de la première date praticable. Le 
principe énoncé au paragraphe 43 a pour effet d’imposer que tout changement de méthode comptable 
survenant au cours de l’exercice considéré s’applique de manière rétrospective ou, si cela n’est pas 
praticable, de manière prospective, au plus tard à partir du début de l’exercice. 

45 Le fait d’autoriser que les changements comptables soient constatés à compter d’une date intermédiaire de 
l’exercice permettrait d’appliquer pour un même exercice deux méthodes comptables différentes à une 
catégorie donnée de transactions. Ceci occasionnerait des difficultés d’affectation aux périodes 
intermédiaires, rendrait plus obscurs les résultats d’exploitation et compliquerait l’analyse et la 
compréhension des informations de la période intermédiaire. 

45A Lorsqu’une entité change la composition de ses secteurs à présenter conformément à IFRS 8, elle 
doit, dans son premier rapport financier intermédiaire qui suit le changement, retraiter les 
informations sectorielles exigées au paragraphe 16A(g) pour chaque période intermédiaire, aussi bien 
de l’exercice considéré que des exercices antérieurs, pour laquelle elles ont déjà été présentées, à 
moins que les informations ne soient pas disponibles et que le coût à engager pour les établir soit 
excessif. La question de savoir si les informations sont disponibles et, sinon, si le coût à engager pour 
les établir est excessif doit être étudiée pour chaque élément d’information à fournir. L’entité doit 
indiquer si elle a retraité les informations sectorielles des périodes antérieures. 

Date d’entrée en vigueur  

 [...]  

58 La publication d’Améliorations [en projet] d’IFRS 8 (modification d’IFRS 8 et d’IAS 34), en [date à 
déterminer après la période de commentaires], a donné lieu à l’ajout du paragraphe 45A. L’entité doit 
appliquer cette modification aux exercices ouverts à compter du [date à déterminer après la période de 
commentaires]. Une application anticipée est permise. Si l’entité applique la modification à une période 
antérieure, elle doit l’indiquer et appliquer en même temps les modifications d’IFRS 8 Secteurs 
opérationnels.  

 
 


